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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

toxicomanie
Question écrite n° 18841

Texte de la question

Entre 1991 et 1995, le total des annulations de crédits spécifiquement alloués par l'Etat à la lutte contre la
toxicomanie s'est élevé à 108,4 millions de francs, soit 9 % des crédits votés en lois de finances initiales. En
conséquence, M. Renaud Muselier demande à M. le secrétaire d'Etat à la santé de lui préciser le montant exact
et les raisons des annulations entre 1995 et 1997.
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